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 n° 267 712 du 3 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet des Maîtres D. VANDENBROUCKE et H. BOURRY 

Steenakker 28 

8940 WERVIK 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2019, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris le 18 mai 2019 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 juillet 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Mes D. VANDENBROUCKE et H. BOURRY, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité congolaise, déclare être arrivé sur le territoire le 19 juin 2004, 

accompagné de sa mère et de ses frères et sœurs. Sa mère a introduit pour l’ensemble de sa famille, le 

13 juillet 2004, une demande de protection internationale qui s’est clôturée par une décision négative 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 7 juillet 2006. Le recours dirigé contre 

cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n°15 161 du 26 août 2008, constatant le désistement, 

en application de l’article 234, § 2, alinéa 3 de la loi du 15 septembre 2006. 
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2. Le 4 avril 2007, la mère du requérant a introduit pour l’ensemble de sa famille une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. La partie défenderesse a rejeté cette demande par une décision du 16 octobre 2008. Le recours 

dirigé contre cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n°26 970 du 6 mai 2009. 

 

3. Le 14 décembre 2009, la mère du requérant et ses enfants ont introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie 

défenderesse a pris, le 13 octobre 2011, une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande. 

 

4. Le 9 mai 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale, qui s’est 

clôturée négativement par un arrêt du Conseil n°129 520 du 16 septembre 2014. 

 

5. Entre-temps, le 1er septembre 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 novembre 

2014, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande. 

 

6. Le 18 novembre 2014, le requérant a, de nouveau, introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 février 2015, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

 

7. Le 9 mars 2016, toute la famille du requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a 

déclaré cette demande non fondée par une décision du 13 septembre 2016. 

 

8. Le 24 juillet 2017, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. 

 

9. Le 17 mai 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à la suite 

de faits de coups et blessures. Il a été entendu par les services de la police et a complété, le 18 mai 

2019, le questionnaire-type « droit d’être entendu ». 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue de son éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies). 

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Charleroi le 

17.05.2019 et ses déclarations ont été prises en compte. 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L’intéressé a été Intercepté pour délit de coups et blessure PV n° CH.[xxx] de la police de Charleroi 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a été entendu le 17.05.2019 par la zone de police de Charleroi et déclare avoir une femme 

et une fille en Belgique. 
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Selon le dossier administratif il apparaît que l’intéressé ne vit pas avec sa femme qui est en situation 

illégale également, ni avec sa fille. 

Il déclare ne pas avoir de problèmes médicaux. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé a été entendu le 17.05.2019 par la zone de police de Charleroi et déclare avoir sa femme et 

sa fille en Belgique. 

D’après son dossier, il apparaît que sa mère, son frère et sa sœur sont en Belgique. Le fait que le 

partenaire, la mère, la sœur ou le frère de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l’article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions 

qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions 

du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

3° L'intéressé n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l’hôtel. 

 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 19.01.2013. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L’intéressé a été intercepté pour délit de coups et blessure PV n° CH.[xxx] de la police de Charleroi 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Charleroi le 

17.05.2019 et ses déclarations ont été prises en compte. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

3° L’intéressé n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 19.01.2013. Il n'a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L'intéressé a été intercepté pour délit de coups et blessure PV n° CH.[xxx] de la police de Charleroi 
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Eu égard au caractère violent de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a été entendu le 17.05.2019 par la zone de police de Charleroi et déclare être depuis 2003 

en Belgique mais ne donne aucune raison pour justifiant son séjour en Belgique. 

Les éléments apportés ont déjà été évalués dans sa demande d’asile le 09.05.2012. L’examen du 

CGRA montre que l’intéressé ne répond pas aux critères d'octroi du statut de réfugié ou du statut de 

protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé n’encourt aucun risque 

réel de traitement contraire à l’article 3. de la CEDH. 

 

Maintien 

 

     MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 19.01.2013. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s’impose. 

 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l’Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage. 

 

[…]». 

 

II. Irrecevabilité du recours 

 

1. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n'est exécutable qu'une seule fois et disparaît 
de l'ordonnancement juridique dès lors qu'il est effectivement exécuté, volontairement ou non. 

  

2. En l’espèce, la partie défenderesse a fait savoir au Conseil, par un courrier daté du 23 novembre 

2021, que le requérant a été rapatrié vers son pays d’origine en date du 11 septembre 2019. Le recours 

est, partant, devenu sans objet. 

 

3. Dans ces conditions, le Conseil constate que le recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire, 

est irrecevable, faute d’objet.  

 

III. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


